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SYNDICAT D’EAU DU VAL DU THOUET 
_________________________ 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
L’an deux mille vingt, le vingt et un du mois de février, le Comité Syndical s’est réuni à son siège 
social, suite à la convocation faite le 30 janvier par Monsieur Bernard GAUFFRETEAU, 
Président. 
 
- 34 délégués en exercice – 
 
- 20 présents : MM. JOZEAU Jacky, METREAU Jacques, CHATIN Christophe, MOURET 

Jacques, JOZEAU Gérard, RAMOND Alain, DINAIS Alain, SOURISSEAU Daniel, 
BREMAND Eric, DANGER Jean-Louis, GAUFFRETEAU Bernard, BOUSSION Yves, 
LAMBERT Jean, FOUCHEREAU Daniel,  MORIN Gilles, RABY René, THOMAS Patrice, 
HOUSSIER Christian, Mmes  BARIGAULT Jeanne, CORLAY-QUESTEL Christiane. 

- 2 excusés avec pouvoir : M. RESMOND Jacques pouvoir à M. GAUFFRETEAU Bernard, 
M. BIRONNEAU Pascal pouvoir à M. JOZEAU Gérard. 

- 9 absents : MM. BROTTIER Franck, LAURANTIN Jean-Claude, AUBRUN Xavier, GUERET 
Alain, DABIN Michel, BLANQUART Gérard, RAT Bernard, BAUDRY Emmanuel, MINGRET 
Pierre-François. 

- 3 absents excusés : MM. GIRARD Sébastien, GINGREAU Joseph, ARNOUX Pascal. 
- 22 votants  

 
 

M. SERRE de LOURTIOUX, Trésorier participait à la réunion. 
 
 

 
 
 

Conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. 
FOUCHEREAU Daniel a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. Le 
compte-rendu de la présente réunion a été affiché, conformément à l’article L 2121-25 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

 
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 21 FEVRIER 2020 
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ADMINISTRATION GENERALE 

 
DE-20-001 

1.7 

1 AVENANT N°1 A LA CONVENTION DE FORMATION ET 
D’ASSISTANCE DU PERSONNEL A L’UTILISATION D’UN SITE 
INFORMATIQUE 

 
Monsieur le Président expose que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 
des Deux-Sèvres lui a fait parvenir un avenant à la convention de formation et d’assistance du 
personnel à l’utilisation d’un site informatique signée le 27 février 2019.  
 
Cet avenant a pour objet :  
 

- la prise en compte de la modification du site informatique du SEVT en 
accord avec les tarifs adoptés par le Conseil d’Administration du Centre 
de Gestion ; 

- la modification de l’article 2 alinéa 5 « Gestion des situations 
d’exception » de la convention du 27 février 2019 ; 

- la modification de l’article 5 alinéa 3 « Assistance » de la convention du 
27 février 2019 ; 

- la modification de l’article 5 alinéa 4 « Gestion des situations 
d’exception » de la convention du 27 février 2019 ; 

- le taux horaire servant au calcul des tarifs de formation, d’intervention 
sur site est de 37,00 € ; 

- une participation forfaitaire de 27,55 € est applicable, par technicien et 
par déplacement, pour les interventions sur site. 

 
Les autres termes de la convention initiale restent inchangés. 
 
Monsieur le Président indique que l’avenant est à la disposition des membres de l’assemblée.  
 
Le Comité doit autoriser le Président à signer l’avenant n°1. 
 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents : 
 
✓ AUTORISE le Président à signer l’avenant n° 1 à la convention de formation 

et d’assistance du personnel à l’utilisation d’un site informatique avec le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres. 
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FINANCES – BUDGET 
 

DE-20-002 
7.1.2 

2 APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 DU SEVT 
 

Monsieur le Président présente le compte administratif 2019 qui s’établit comme suit : 
 

• EXPLOITATION :  

DEPENSES D'EXPLOITATION  

COMPTE ARTICLE LIBELLE PREVU REALISE 

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 387 700,00 2 068 154,26 

  60 Achats et variations de stocks 1 576 100,00 1 374 218,59 

  61 Services extérieurs  539 700,00 477 321,24 

  62 Autres services extérieurs 107 500,00 84 622,86 

  63 Impôts, taxes et versements 164 400,00 131 991,57 

012   CHARGES DE PERSONNEL 1 348 000,00 1 303 304,18 

  62 Autres services extérieurs 5 000,00 20 401,12 

  63 Impôts, taxes et versements 19 500,00 18 366,20 

  64 Charges de personnel 1 323 500,00 1 264 536,86 

014   ATTENUATION DE PRODUITS 560 000,00 531 848,00 

022   DEPENSES IMPREVUES 100 000,00   

023   VIREMENT A LA SECT° D'INVEST. 600 000,00   

042   OPER. ORDRE TRANSF,ENTRE SECT, 1 392 920,00 1 374 706,65 

  68 Dotation aux amortissements 1 392 920,00 1 374 706,65 

65   AUTRES CHARGES DE GESTION 111 700,00 101 487,93 

66   FRAIS FINANCIERS 137 800,00 136 332,75 

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 48 100,00 30 335,14 

68   DOTATION AUX AMORTISSEMENTS 40 000,00   

    TOTAL DEPENSES EXPLOITATION 6 726 220,00 5 546 168,91 
 

RECETTES D'EXPLOITATION  

COMPTE ARTICLE LIBELLE PREVU REALISE 

OO2   EXCEDENT REPORTE 588 609,89   

O13   ATTENUATION DE CHARGES 165 000,00 191 304,35 

  60 Achats et variations de stocks 160 000,00 168 965,69 

  64 Charges de personnel 5 000,00 22 338,66 

O42   OPER. D'ORDRE ENTRE SECTION 250 314,00 204 249,48 

70   VENTE DE PRODUITS FABRIQUES 5 575 896,11 5 560 020,26 

  7011 Vente d'eau 3 905 896,11 3 893 825,10 

  7012 Redevances agence de bassin 600 000,00 528 974,26 

  704 Travaux & autres prestations de service 180 000,00 200 286,30 

  706 Autres prestations de services 890 000,00 935 934,60 

  708 Locations diverses   1 000,00 

74   SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 106 000,00 71 600,63 

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION 31 400,00 25 561,47 

76   PRODUITS FINANCIERS   2,76 

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 9 000,00 36 521,55 

78   REPRISES SUR AMORTISSEMENTS   6 666,44 

    TOTAL RECETTES EXPLOITATION 6 726 220,00 6 095 926,94 

• INVESTISSEMENT :  



 

5 

 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT 

COMPTE LIBELLE PREVU REALISE A REPORTER 

040 AMORTISSEMENT SUBVENTIONS 250 314,00 204 249,48   

16 REMBOURSEMENT DETTE 416 000,00 415 958,58   

0098 RENOUVELLEMENT RESEAU 1 696 661,45 1 264 939,88 430 000,00 

0099 ACQUISITION FONCIERE RE-SOURCES 159 000,00 82 890,15 50 000,00 

0101 COMPTEURS  130 000,00 107 008,83 22 900,00 

0102 MATERIEL INDUSTRIEL  53 000,00 15 753,32 10 000,00 

0103 MATERIEL DE LABORATOIRE 8 500,00 1 495,00 2 000,00 

0105 OUTILLAGE 5 000,00 918,42 1 000,00 

0106 USINE DENITRIFICATION 150 000,00 62 678,29 80 000,00 

0107 MAT BUREAU & INFORMATIQUE 26 000,00 16 331,05 9 500,00 

0108 INTERCONNEXION USINE / PONTIFY 61 000,00 792,06 50 000,00 

0112 LOGICIELS 5 000,00 2 396,00 2 600,00 

0404 REHAB. CHÂTEAU D'EAU 60 000,00   15 000,00 

0443 STATIONS 27 000,00 22 063,77 2 000,00 

0445 VEHICULES 100 000,00 74 903,27   

0447 ACCES USINE / STATIONS / RESERVOIRS 55 000,00 23 280,87 1 000,00 

0448 MATERIEL DETECTION FUITES 92 000,00 91 330,30   

0451 DIAG PATRIMONIAL SENEUIL 7 254,00 2 650,42   

0456 RENOUVELLEMENT BCHT PLOMB 392 000,00 341 283,67 50 700,00 

0457 AMENAGEMENT GOUFFRES SENEUIL 100 000,00 384,10   

0460 SITE INTERNET SEVT 30 000,00     

0461 RESERVOIRS 18 000,00 6 021,29 2 000,00 

0463 AMENAGEMENT SITE 3 PILIERS 30 000,00     

0464 AMENAGEMENT SIEGE SEVT 45 000,00 21 309,32 23 690,00 

0466 ETUDE TRACAGE GOUFFRES 50 000,00 17 279,58 26 000,00 

  TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT 3 966 729,45 2 775 917,65 778 390,00 

 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

COMPTE LIBELLE PREVU REALISE A REPORTER 

001 EXCEDENT REPORTE 696 284,45     

021 VIREMENT DE LA SECT° DE FONCTION. 600 000,00     

040 AMORTISSEMENTS 1 392 920,00 1 374 706,65   

10 DOTATION ET FONDS DIVERS 800 000,00 800 000,00   

099 ACQUISITIONS FONCIERES RE-SOURCES 200 000,00 11 126,75 91 026,00 

0108 INTERCONNEXION USINE / PONTIFY 9 000,00     

0448 MATERIEL DE DETECTION DE FUITES 72 000,00 71 896,00   

0451 DIAG PATRIMONIAL SENEUIL 63 280,00 63 280,00   

0457 AMENAGEMENT GOUFFRES SENEUIL 80 000,00     

0465 INSTALLATION BORNES DE PUISAGE 13 245,00 13 244,62   

0466 ETUDE TRACAGE GOUFFRES 40 000,00   30 800,00 

  TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT 3 966 729,45 2 334 254,02 121 826,00 
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RESULTAT DE L'EXERCICE 

        

  DEPENSES RECETTES RESULTAT 

SECTION D'EXPLOITATION 

        

TOTAL EMISSIONS 5 546 168,91 € 6 095 926,94 € 549 758,03 € 

Résultat reporté 2018   588 609,89 € 588 609,89 € 

TOTAL SECTION EXPLOIT. 5 546 168,91 € 6 684 536,83 € 1 138 367,92 € 

        

SECTION D'INVESTISSEMENT 

        

TOTAL EMISSIONS 2 775 917,65 € 2 334 254,02 € -441 663,63 € 

Résultat reporté 2018   696 284,45 € 696 284,45 € 

TOTAL SECTION INVEST. 2 775 917,65 € 3 030 538,47 € 254 620,82 € 

        

TOTAL des  SECTIONS 8 322 086,56 € 9 715 075,30 € 1 392 988,74 € 

Restes à réaliser invest. 778 390,00 € 121 826,00 €   

RESULTAT A REPORTER EN 2020 

RESULTAT EXPLOIT.   1 138 367,92 €   

RESULTAT INVEST.   254 620,82 €   

 
 
Monsieur le Président quitte la séance, et M. RAMOND Alain, doyen d’âge soumet le compte 
administratif au vote de l’assemblée. 
 

Vu le compte de gestion 2019 dressé par Monsieur le Trésorier du SEVT, 
 
Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents : 
 
APPROUVE le compte administratif 2019 tel que présenté ci-dessus.  

 
 

 
DE-20-003 

7.1.2 

3 APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2019 DU TRESORIER 
DU SEVT 

 
 
 Le Comité Syndical, 
 
 APRES s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2019 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, le compte de gestion dressé par le 
Receveur, accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état de 
l’Actif, l’état du Passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
 APRES s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun 
des soldes figurant au bilan de l’exercice 2019, celui de tous les titres de recettes émis et celui 
de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations 
d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
 CONSIDERANT qu’il n’y a pas lieu d’exiger d’autres explications, 
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 1°) statuant sur l’ensemble des opérations du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
 
 2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en ce qui concerne les 
différentes sections budgétaires, 
 
 DECLARE que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2019 par le Receveur, visé 
et certifié conforme par l’ordonnateur n’appelle ni observation, ni réserve de sa part, 
 
 DECIDE d’accepter le compte de gestion de l’exercice 2019 tel qu’il est présenté par 
Monsieur SERRE DE LOURTIOUX, Trésorier, receveur du SEVT. 
 
 

DE-20-004 
7.1.2 

4 AFFECTATION DES RESULTATS 2019 
 
 
Monsieur le Président propose : 

- d’affecter une partie du résultat d’exploitation à hauteur de 600 000,00 € au compte 
1068 « affectation de résultat » de la section d’investissement ; 

- et de faire apparaître le solde, soit 538 367,92 € au compte R002 « excédent 
reporté » de la section d’exploitation du budget primitif 2020. 

 
Il est proposé d’affecter en section d’investissement recettes : 

- excédent reporté : 254 620,82 €. 
 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents : 
 
 ACCEPTE la proposition d’affectation du résultat ci-dessus. 

 
 

DE-20-005 
7.1.2 

5 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 
 
Monsieur le Président présente le budget primitif 2020 aux membres de l’assemblée. 
 
Les dépenses et les recettes en section de fonctionnement et en section d’investissement 
s’équilibrent de la façon suivante : 
- Fonctionnement : 6 738 200,00 € 
- Investissement   : 4 134 946,82 € 
 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents : 
 
 ADOPTE le budget primitif 2020. 
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BUDGET PRIMITIF 2020 

      
DEPENSES D'EXPLOITATION 

COMPTE ARTICLE LIBELLE BP + DM 2019 REALISE 2019 
PROPOSITION 

2020 

O11  CHARGES A CARACTERE GENERAL 2 387 700,00 2 068 154,26 2 421 200,00 

 60 Achats et variation de stocks 1 576 100,00 1 374 218,59 1 534 000,00 

 61 Services extérieurs 539 700,00 477 321,24 667 800,00 

 62 autres services extérieurs 107 500,00 84 622,86 86 000,00 

 63 impôts taxes et versements 164 400,00 131 991,57 133 400,00 

O12  CHARGES DE PERSONNEL 1 348 000,00 1 303 304,18 1 393 600,00 

 62 autre services extérieurs 5 000,00 20 401,12 5 000,00 

 63 Impôts taxes et versements s/remuner. 19 500,00 18 366,20 16 800,00 

 641 Rémunérations 943 500,00 898 527,63 981 000,00 

 645 Cotisations sociales patronales 366 500,00 355 701,11 379 300,00 

 647 Œuvres sociales et médecine du travail 13 500,00 10 308,12 11 500,00 

14  ATTENUATION DE PRODUITS 560 000,00 531 848,00 530 000,00 

22  DEPENSES IMPREVUES 100 000,00  100 000,00 

23  VIREMENT A LA SECTION D’INVEST 600 000,00  600 000,00 

42  AMORTISSEMENTS 1 392 920,00 1 374 706,65 1 393 500,00 

65  AUTRES CHARGES DE GESTION 111 700,00 101 487,93 112 800,00 

66  FRAIS FINANCIERS 137 800,00 136 332,75 131 000,00 

67  CHARGES EXCEPTIONNELLES 48 100,00 30 335,14 46 100,00 

68  DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 40 000,00  10 000,00 

  TOTAL DEPENSES EXPLOITATION 6 726 220,00 5 546 168,91 6 738 200,00 
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RECETTES D'EXPLOITATION 

COMPTE ARTICLE LIBELLE BP + DM 2019 REALISE 2019 PROPOSITION 2020 

OO2  REPRISE EXCEDENT ANTERIEUR 588 609,89  538 367,92 

O13  ATTENUATION DE CHARGES 165 000,00 191 304,35 187 000,00 

70  VENTE DE PRODUITS FABRIQUES 5 575 896,11 5 560 020,26 5 640 018,08 

 70111 Vente d'eau aux abonnés 3 600 000,00 3 571 098,64 3 700 000,00 

 70118 Vente en gros 305 896,11 322 726,46 300 000,00 

 701241 redevance pollution domestique 600 000,00 528 974,26 530 000,00 

 704 travaux 180 000,00 200 286,30 180 000,00 

 7064 Location de compteurs 800 000,00 830 035,07 830 000,00 

 7068 autres prestations 90 000,00 105 899,53 99 018,08 

 7083 Locations diverses  1 000,00 1 000,00 

74  SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 106 000,00 71 600,63 140 000,00 

75  AUTRES PRODUITS DE GESTION 31 400,00 25 561,47 25 600,00 

76  PRODUITS FINANCIERS  2,76  

77  PRODUITS EXCEPTIONNELS 9 000,00 36 521,55 9 000,00 

78  REPRISES SUR AMORTISSEMENTS  6 666,44  

O42  AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS 250 314,00 204 249,48 198 214,00 

  TOTAL RECETTES EXPLOITATION 6 726 220,00 6 095 926,94 6 738 200,00 
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DEPENSES D'INVESTISSEMENT 

COMPTE LIBELLE OPERATION BP + DM 2019 Réalisé 2019 Report 2019 Proposition 2020 Total BP 2020 

40 OPERATION D'ORDRE ou FINANCIERE       666 314,00          620 208,06             641 214,00            641 214,00    

13 AMORTISSEMENT DES SUBVENTIONS      250 314,00         204 249,48             198 214,00           198 214,00    

16 EMPRUNTS ET DETTES      416 000,00         415 958,58             443 000,00           443 000,00    

41 OPERATIONS PATRIMONIALES                83 000,00             83 000,00    

  OPERATIONS D'INVESTISSEMENT    3 201 161,45       2 061 728,87         778 390,00         2 632 342,82         3 410 732,82    

98 Renouvellement de réseau   1 696 661,45      1 264 939,88         430 000,00        1 199 442,82         1 629 442,82    

99 Acquisition foncière Re-Sources      159 000,00           82 890,15          50 000,00           100 000,00            150 000,00    

101 Compteurs      130 000,00         107 008,83          22 900,00             90 000,00            112 900,00    

102 Matériel industriel        53 000,00           15 753,32          10 000,00             20 000,00             30 000,00    

103 Matériel de laboratoire          8 500,00             1 495,00            2 000,00             15 000,00             17 000,00    

105 Outillage          5 000,00                918,42            1 000,00             15 000,00             16 000,00    

106 Usine de dénitrification      150 000,00           62 678,29          80 000,00           120 000,00            200 000,00    

107 Matériel bureau et informatique        26 000,00           16 331,05            9 500,00             17 500,00             27 000,00    

108 Interconnexion usine / Pontify        61 000,00                792,06          50 000,00           300 000,00            350 000,00    

112 Logiciels          5 000,00             2 396,00            2 600,00              4 400,00               7 000,00    

404 Réhabilitation réservoirs        60 000,00            15 000,00           265 000,00            280 000,00    

443 Stations        27 000,00           22 063,77            2 000,00             12 000,00             14 000,00    

445 Véhicules      100 000,00           74 903,27               70 000,00             70 000,00    

447 Accès usine / stations / réservoirs        55 000,00           23 280,87            1 000,00             39 000,00             40 000,00    

456 Renouvellement branchements plomb      392 000,00         341 283,67          50 700,00           180 000,00            230 700,00    

457 Aménagement des gouffres Seneuil      100 000,00                384,10               40 000,00             40 000,00    

460 Site internet SEVT        30 000,00                 30 000,00             30 000,00    

461 Réservoirs        18 000,00             6 021,29            2 000,00             15 000,00             17 000,00    

463 Aménagement site des 3 piliers        30 000,00                 10 000,00             10 000,00    

464 Aménagement siège SEVT        45 000,00           21 309,32          23 690,00             30 000,00             53 690,00    

466 Etude traçage gouffres        50 000,00           17 279,58          26 000,00               26 000,00    

467 Rnvlt canalisation PVC risque CVM                60 000,00             60 000,00    

  TOTAL DEPENSES INVESTISSEMENT   778 390,00 3 356 556,82 4 134 946,82 
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RECETTES D'INVESTISSEMENT 

COMPTE LIBELLE OPERATION BP + DM 2019 Réalisé 2019 Report 2019 Proposition 2020 Total BP 2020 

001 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 696 284,45 696 284,45  254 620,82 254 620,82 

1068 AFFECTATION DE RESULTAT 800 000,00 800 000,00  600 000,00 600 000,00 

16 EMPRUNTS ET DETTES    900 000,00 900 000,00 

021 VIREMENT SECTION FONCTIONNEMENT 600 000,00   600 000,00 600 000,00 

040 OPERATION D'ORDRE ou FINANCIERE 1 392 920,00 1 374 706,65  1 393 500,00 1 393 500,00 

041 OPERATIONS PATRIMONIALES    83 000,00 83 000,00 

 OPERATIONS D'INVESTISSEMENT 320 000,00 11 126,75 121 826,00 182 000,00 303 826,00 

99 Acquisition foncière Re-Sources 200 000,00 11 126,75 91 026,00 120 000,00 211 026,00 

457 Aménagement gouffres Seneuil 80 000,00   32 000,00 32 000,00 

466 Etude traçage gouffres 40 000,00  30 800,00  30 800,00 

467 Rnvlt canalisation PVC risque CVM    30 000,00 30 000,00 

 TOTAL RECETTES INVESTISSEMENT   121 826,00 4 013 120,82 4 134 946,82 
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DE-20-006 
7.1 

6 CREANCES IRRECOUVRABLES  
 

➢ Effacements de dettes :  
 
Monsieur le Trésorier nous a adressé 2 états d’effacements de dettes suite à jugements 
représentant un montant global de 1 838,13 €. 
 

DATE MONTANT 

Etat du 22/01/2020 1 087.46 € 

Etat du 31/01/2020 750.67 € 

TOTAL 1 838.13 € 

 
Il est rappelé que l’effacement de dette (créance éteinte) prononcé par le juge s’impose à la 
collectivité créancière qui est tenue de la constater. 
 
La dépense correspondant à l’effacement de dette de 1 838,13 € sera constatée sur le budget 
2020 au compte 6542-créances éteintes-chapitre 65. 
 

➢ Admissions en non valeurs :  
 
Monsieur le Président présente un état des taxes et produits irrécouvrables pour les exercices 
2006 à 2019 qui lui a été adressé par Monsieur le Trésorier pour un montant global de 18 568,31 
€ : 
 

EXERCICE 
ETAT 

4048490515 
du 06/12/2019 

2006 314.49 € 

2007 28.47 € 

2009 261.17 € 

2010 445.72 € 

2011 711.27 € 

2012 1 158.54 € 

2013 491.87 € 

2014 1 536.37 € 

2015 1 752.65 € 

2016 3 541.65 € 

2017 4 348.48 € 

2018 3 568.24 € 

2019 409.39 € 

 18 568.31 € 
  
Les titres, cotes ou produits portés sur les présents états ne peuvent être recouvrés en raison 
des motifs suivants :  

- PV de carence ; 
- Poursuite sans effet ; 
- Personne disparue ; 
- N’habite pas à l’adresse indiquée et demande de renseignement négative ; 
- Personne décédée et demande de renseignement négative ; 
- Combinaison infructueuse d’actes ; 
- Clôture pour insuffisance d’actif sur règlement judiciaire – liquidation judiciaire ; 
- Surendettement et décision d’effacement de dette ; 
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- Dossier de succession vacante négatif ; 
- Créance minime ; 
- Créance inférieure au seuil de poursuite. 

 
Il est donc proposé d’admettre la somme de 18 568,31 € en non-valeur. 
 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents : 
 

✓ CONSTATE l’effacement de dettes de 1 838,13 € ; 
✓ ACCEPTE d’admettre en non-valeur la somme de 18 568,31 €. 

 

 
MARCHES ET TRAVAUX 

 
DE-20-007 

1.1 

7 ACHAT DE VEHICULES 2020 : LANCEMENT DE LA 
CONSULTATION 

 
Monsieur le Président expose à l’assemblée qu’il convient de renouveler 3 véhicules dont 2 
véhicules légers et 1 fourgon. En effet les kilométrages élevés de ces véhicules engendrent des 
coûts d’entretien de plus en plus importants.  
 
Il s’agit du :  

• Peugeot Partner AR 925 LV du 03/05/2010, 188 000 km, bon état 

• Citroën Berlingo AR 362 NP du 04/05/2010, 206 000 km, état moyen 

• Citroën Jumper L1H2 CQ 669 YD du 15/09/2005, 180 000 km, bon état 
 
Une consultation sera réalisée auprès des concessionnaires locaux. Une proposition de reprise 
des véhicules sera demandée. Le syndicat se réserve le droit de céder les véhicules par ses 
propres moyens si les montants proposés lui paraissent insuffisants.  
 
Il est demandé au Conseil Syndical d’autoriser Monsieur le Président à lancer une consultation 
en vue de l’achat de 3 véhicules et à céder les véhicules remplacés.  

 
Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents : 

 
✓ AUTORISE le Président à lancer une consultation en vue de l’achat de 3 véhicules  

et à céder les véhicules remplacés ; 
✓ AUTORISE le Président ou le Vice-président faisant fonction à signer toutes les 

pièces relatives à ce dossier. 

 
DE-20-008 

1.1 

8 MARCHE DE REALISATION D’UN SITE INTERNET, D’UN LOGO ET 
D’UNE CHARTE GRAPHIQUE : LANCEMENT DE LA 
CONSULTATION 

 
Monsieur le Président rappelle que le site internet actuel nécessite une refonte totale. Des 
améliorations portant sur son référencement, sa sécurité, son ergonomie et sa facilité d’utilisation, 
une interactivité possible avec les usagers et les élus ainsi que les partenaires sont 
indispensables. 
Le graphisme actuel est peu attractif et les fonctionnalités obsolètes. 
 
Le SEVT évolue et de nouveaux besoins apparaissent notamment en matière de communication 
et de développement de son image.  
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Le SEVT doit également se doter d’un nouveau logo et d’une charte graphique. Celui-ci devra 
représenter une image moderne et dynamique. Il doit permettre aux usagers du service de 
mémoriser rapidement et efficacement l’image qui symbolise le SEVT. Les usagers sont de plus 
en plus demandeurs de solutions numériques. 
 
A cet effet, il est proposé au Comité Syndical de lancer une consultation par marché à procédure 
adaptée établi en application de l’article L.2123-1 du code de la commande publique. 
 
Monsieur le Président précise que le dossier de consultation des entreprises est en sa possession 
et qu’il le tient à la disposition des membres du Comité Syndical. 
 
Il est demandé au Comité Syndical d’autoriser le Président à lancer la consultation de cette 
opération et de lui donner pouvoir pour signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 
 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents : 
 

✓ AUTORISE le Président à lancer une consultation en vue de la réalisation d’un site 
internet, d’un logo et d’une charte graphique ; 

✓ AUTORISE le Président à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 
 
 

 
PROGRAMME RE-SOURCES                                                                                           

BASSINS D’ALIMENTATION DES CAPTAGES DU THOUARSAIS ET DE SENEUIL 

 
DE-20-009 

8.8 

9 PRESENTATION DU CONTRAT TERRITORIAL THOUARSAIS / 
SENEUIL 2020-2025 : SIGNATURE DU CONTRAT 

 
 

Suite au comité de pilotage présentant les résultats de l’étude-bilan des programmes des BAC 
du Pays Thouarsais et des sources de Seneuil 2014-2018 le 1er février 2019, le SEVT et les 
partenaires locaux ont validé la poursuite d’un programme Re-Sources réunissant ces deux 
secteurs. 
 
Une première phase de concertation et d’élaboration du futur programme a eu lieu au printemps 
2019. La stratégie globale et les principaux axes de travail sur les volets agricoles et non agricoles 
ont ensuite été approuvés lors du comité de pilotage du 21 juin 2019. 
Une seconde phase à l’automne 2019 a permis d’affiner les actions agricoles et les engagements 
des partenaires sur ce volet. Le programme et son contenu ont de nouveau été validés lors du 
comité de pilotage du 27 novembre 2019.  
 
Il est prévu un déploiement sur 6 ans, mais il se décompose en deux périodes de 3 ans. En effet, 
un bilan à mi-parcours sera réalisé pour savoir, en fonction des résultats obtenus, s’il peut être 
reconduit pour les trois dernières années, et sous quelles conditions. Les détails du programme 
sont présentés dans les paragraphes suivants. 
 
 Objectifs de qualité d’eau 
 
Les objectifs pour les résultats vis-à-vis de la qualité de l’eau sont détaillés dans le tableau 
suivant. Ils ont été validés lors du comité de pilotage du 21 juin 2019, afin de tendre vers les 
objectifs fixés dans le cadre du SAGE Thouet. 
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Enjeux Thouarsais Seneuil 

Nitrates 

Enjeu prioritaire 
Pas de Jeu : < 60 mg/L 

Ligaine : < 50 mg/L 
Lutineaux : < 65 mg/L 

Enjeu prioritaire 
Moyenne < 40 mg/L 

Percentile 90 < 50 mg/L 

Réduction de 20 % par rapport à [2014-2018] 

Pesticides 
< 0,1 µg/L par molécule 

< 0,5 µg/L pour toutes les molécules 
< 0,1 µg/L par molécule 

< 0,5 µg/L pour toutes les molécules 

Turbidité Pas d’enjeu 

Limiter les pics hivernaux 
Moy < 1,3 NTU (moy 2014_18) 

Max < 20 NTU (valeur max « normale » 
en année pluvieuse)1 

Fréquence de dépassement de 2 NTU 
< 15 % (amélioration par rapport à la 

moy 2014_18) 
1 L’objectif est de ne plus obtenir des valeurs très élevées (50 NTU comme en 2016) 

 
 Objectifs et axes stratégiques 
 
 
Le schéma ci-dessous reprend les axes opérationnels qui seront développés dans le programme 
d’actions 2020-2025, pour répondre aux trois enjeux de qualité de l’eau : les nitrates, les 
pesticides et la turbidité. 
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 Principales actions et budgets prévisionnels par porteur 
 

 Porteur 2020 2021 2022 2020-2022 2023-2025 
Total 
6 ans 

Actions collectives 
agricoles (Axes 1 à 5) 

SEVT 31 380 € 41 785 € 45 690 € 118 855 € 83 295 € 202 150 € 

Actions collectives 
agricoles (Axes 1 à 4) 

OPA 27 140 € 25 910 € 19 400 € 72 450 € 31 320 € 103 770 € 

Accompagnement 
individuel  

OPA 56 700 € 77 700 € 78 120 € 212 520 € 152 460 € 364 980 € 

Acquisitions foncières SEVT 150 000 € 150 000 € 150 000 € 450 000 € 0 € 450 000 € 

Travaux gouffres SEVT 39 000 € 55 000 € 0 € 94 000 € 116 000 € 210 000 € 

Autres actions SEVT 82 800 € 2 800 € 2 800 € 88 400 € 9 000 € 97 400 € 
Aménagements 
fonciers 

CD 79 22 000 € 125 000 € 500 000 € 647 000 € 946 000 € 1 593 000 € 

Communication SEVT 19 700 € 18 100 € 13 600 € 51 400 € 40 800 € 92 200 € 
Animation (générale 
+ agricole) 

SEVT 112 000 € 112 000 € 112 000 € 336 000 € 336 000 € 672 000 € 

Suivi qualité de l’eau SEVT 14 000 € 14 000 € 14 000 € 42 000 € 42 000 € 84 000 € 

TOTAL   554 720 € 622 295 € 935 610 € 2 112 625 € 1 756 875 € 3 869 500 € 
 
 
 
 
 Répartition prévisionnelle des financeurs 2020-2025 
 

 
 
 

1 973 978,00 €
51%

246 235,00 €
6%

457 200,00 €
12%

464 833,54 €
12%

60 806,46 €
2%

195 147,00 €
5%

471 300,00 €
12%

AELB CRNA

CD 79 SEVT

SVL OPA

Autres
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NB : La part « Autres » correspond uniquement à des financements restant à trouver pour les 
projets d’aménagements fonciers (structures déjà ciblées comme financeurs ou autres). 
 
Le programme d’actions est défini et cadré dans un contrat territorial de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne. Ce dernier sera signé avec les différents partenaires du SEVT qui s’engagent pour la 
protection de la qualité de l’eau. 
 
Il est demandé au Comité Syndical de valider et d’autoriser le Président du SEVT à signer les 
pièces relatives à ce programme. 
 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents : 
 

✓ OUI l’exposé du Président, 
✓ VALIDE le programme d’actions tel qu’il est défini ci-dessus et cadré dans un 

contrat territorial de l’agence de l’eau Loire-Bretagne ; 
✓ AUTORISE le Président à signer toutes les pièces relatives à ce programme. 
 

 

 
DE-20-010 

1.1 

10 ETUDE DU TRANSFERT DES NITRATES DANS LA ZONE NON 
SATUREE DU BASSIN D’ALIMENTATION DES CAPTAGES DES 
LUTINEAUX 

 
Objectifs de l’étude : 
 
Cette étude a pour objet de mieux connaitre les vitesses de transfert des nitrates et estimer les 
quantités susceptibles de migrer vers la nappe phréatique dans les années à venir. Cela 
permettra d’avoir une vision réaliste des attentes que l’on peut avoir des actions du programme 
Re-Sources et du dispositif ZPAAC.  
Cette étude sera réalisée dans le cadre du programme Re-Sources et prévoit : 

- Des carottages de sol dans la zone non saturée avec des prélèvements chaque mètre, 

sur différents points du BAC des Lutineaux (parcelles en grandes cultures, prairies, bois) ; 

- Quantification des concentrations en nitrates pour chaque échantillon ; 

- Corrélation entre les concentrations retrouvées et les pratiques ou natures de la 

végétation en surface ; 

- Estimation des vitesses de transfert vers la nappe d’eau phréatique ; 

- Analyse et interprétation des résultats dans un rapport, vulgarisation auprès des 

agriculteurs et partenaires du programme Re-Sources. 

 
Budget estimé et plan de financement prévisionnel :  
 
Le montant de cette étude a été estimé à 80 000 € HT. Elle pourra être subventionnée à hauteur 
de 60 % selon le plan de financement suivant : 
 

 
Subventions Autofinancement 

AELB Région NA SEVT 
Etude 

transfert de 
nitrates 

Total 
estimé 

Taux Montant Taux Montant Taux Montant 

80 000 € HT 50 % 40 000 € HT 10% 8 000 € HT 40% 32 000 € HT 
 
Planning prévisionnel :  
 
La durée maximale de l’étude sera de 9 mois, avec un rapport final remis 8 mois après le 
démarrage de l’étude prévu en septembre 2020. Le dernier mois (avril / mai 2021) sera dédié à 
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la présentation des résultats et leur valorisation auprès des financeurs de l’étude et partenaires 
du SEVT, ainsi que des acteurs du territoire (élus et agriculteurs).  
 
Monsieur le Président précise que le dossier de consultation est en sa possession et qu’il le tient 
à disposition des membres du Comité Syndical. 
 
Il est demandé au Comité Syndical d’autoriser Monsieur le Président à lancer la consultation sous 
forme d’un marché public de prestations intellectuelles par procédure adaptée, établi en 
application de l’article L2123-1 du Code de la Commande Publique.  
 
Il est également demandé au Comité Syndical d’autoriser le Président à signer toutes les pièces 
relatives à ce dossier et de lui donner pouvoir pour solliciter une participation financière auprès 
de l’agence de l’eau Loire-Bretagne et du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine. 

 
Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents : 

 
✓ OUI l’exposé du Président ; 
✓ AUTORISE le Président à lancer la consultation sous forme d’un marché public de 

prestations intellectuelles par procédure adaptée, établi en application de l’article 
L2123-1 du Code de la Commande Publique ; 

✓ DONNE pouvoir au Président pour solliciter une participation financière auprès de 
l’agence de l’eau Loire-Bretagne et du Conseil Régional de Nouvelle-Aquitaine. 

 
 

DE-20-011 
3.3 

11 RENOUVELLEMENT DU BAIL EMPHYTEOTIQUE SIGNE AVEC LE 
CREN POITOU CHARENTES AU PROFIT DU CEN NOUVELLE 
AQUITAINE 

Monsieur le Président rappelle que le SEVT, propriétaire des parcelles B1118, B1185, B1192, 
B1193, B1194 et ZC24 commune du CHILLOU dont la surface totale est de 7.126 ha, ayant un 
fort intérêt environnemental en a confié la gestion au Conservatoire Régional d’Espaces Naturels 
de Poitou-Charentes (CREN PC) par un bail emphytéotique sous la forme administrative pour 
une durée de 18 ans à partir du 01/06/2019. 

A compter du 1er janvier 2020,  le CREN PC devient le Conservatoire d’Espaces Naturels 
Nouvelle Aquitaine (CEN NA) dans le cadre d’une fusion-absorption avec les Conservatoires 
d’Espaces Naturels du Limousin et d’Aquitaine. Les modalités et moyens d’intervention, 
notamment la présence des antennes départementales et des chargés de mission territoriaux 
référents, sont préservés. 
Cette évolution rend nécessaire la signature d’un nouveau  bail emphytéotique sous la forme 
administrative au nom de la nouvelle structure CEN NA afin que les actions de gestion et de 
valorisation portées par le Conservatoire puissent perdurer. 
 
Aussi, il est demandé au Conseil syndical de bien vouloir : 

- Approuver le principe de reconduction du bail emphytéotique en la forme administrative 
énoncée ci-dessus avec la nouvelle structure CEN NA, selon des conditions identiques 
au bail initial ; 

- Approuver la reconduction de ce bail pour une durée de 18 ans ; 
- Approuver la reconduction de ce bail à titre gratuit au regard de la redevance déjà versée 

au titre du précédent bail au nom du CREN PC ; 
- Autoriser Le Président à signer tous les documents afférents. 

 
Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents : 

 
✓ OUI l’exposé du Président ; 
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✓ APPROUVE le principe de reconduction du bail emphytéotique en la forme 
administrative énoncé ci-dessus avec la nouvelle structure CEN NA, selon des 
conditions identiques au bail initial ; 

✓ APPROUVE la reconduction de ce bail pour une durée de 18 ans ; 
✓ APPROUVE la reconduction de ce bail à titre gratuit au regard de la redevance 

déjà versée au titre du précédent bail au nom du CREN PC ; 
✓ AUTORISE le Président à signer tous les documents afférents. 

 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
PERSONNEL 

 
DE-20-013 

4.2 

12 RECRUTEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL DE 
REMPLACEMENT SUR EMPLOI PERMANENT (Loi n°84-53 
modifiée – art 3-1) 

 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  
Vu  la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale, et notamment l’article 3-1,  
Vu le décret n°88-145  pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents non titulaires de la fonction publique territoriale.  
 
CONSIDERANT que les besoins du service justifient le remplacement de l’agent de laboratoire 
indisponible pour raison de santé ; 
 
Il est demandé au Comité Syndical :  
 

- d’autoriser le Président à recruter un agent contractuel dans les conditions fixées par 
l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée pour remplacer l’agent de laboratoire 
momentanément indisponible ; 

- de fixer la rémunération de l’agent de remplacement sur la base du grade d’adjoint 
technique de catégorie C ; 

- d’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 
 

Le Comité Syndical, à l’unanimité des membres présents : 
 

✓ AUTORISE le Président à recruter un agent contractuel dans les conditions fixées 
par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée pour remplacer l’agent de 
laboratoire momentanément indisponible ; 

✓ FIXE la rémunération de l’agent de remplacement sur la base du grade d’adjoint 
technique de catégorie C ; 

✓ AUTORISE le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 
 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé 
Et plus personne ne souhaitant prendre la parole, 

La séance est levée. 
_______ 

 


